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aujourd’hui, en tant que responsable d’une équipe 
de 4 personnes, il contrôle tous les ans chaque site 
pour évaluer la qualité du dispositif de contrôle. « Le 
contrôle du dispositif risques du site passe par le 
contrôle de la bonne application des méthodologies 
standards, l’évaluation de la qualité et l’implication 
du management. À ces contrôles s’ajoutent ceux sur 
des activités spécifiques comme le leasing, le facto-
ring, la promotion immobilière, la banque privée… 
Nous devons avoir une bonne vision de notre maîtrise 
des risques qui passe par une évaluation de disposi-
tif. » Cette activité nécessite un déplacement d’une 
semaine de quatre membres de l’équipe. Les missions 
aboutissent systématiquement sur l’émission de 
recommandations concernant  les points d’améliora-
tion identifiés.

« Une autre partie de l’activité credit risk control 
consiste à analyser les points de surveillance fonda-
mentaux liés au risque de crédit des sites : cela permet 
d’évaluer chaque trimestre la qualité des différents 
processus risques (ex : respect des délégations de pou-
voirs dans l’octroi de dossier, qualité de prise de garan-
tie, respect des covenants pour la clientèle entreprises, 
respect des crédits scorés pour la clientèle particuliers, 
respect des critères de forfait pour la clientèle profes-
sionnels, respect de la mise en œuvre des décisions des 
comités risques). »

En fonction de ces résultats, Christophe Sachy établit 
le plan de contrôle annuel. Son équipe réalise égale-
ment des points de surveillance fondamentaux des 
activités centrales de son département : évaluation 
du respect des délégations sur l’octroi de crédit, 
contrôle du niveau de décision dans la validation des 
provisions, respect du dispositif d’octroi en central.
Il est également en charge du suivi et de la mise en 
œuvre des recommandations faites par l’inspection 
générale et l’autorité de Contrôle prudentiel pour son 
activité.

 « À la BNPP, chaque décision de crédit sur un dossier 
requiert l’avis du département des risques, à l’excep-
tion des forfaits ou des crédits scorés qui touchent les 
particuliers et une partie de la clientèle des profession-
nels ; il faut donc être capable d’identifier les zones 
sensibles et maîtriser les risques de crédit qui diffèrent 
selon le type de clientèle (particuliers, professionnels, 
entreprises) et le produit (leasing, factoring…) ; c’est 
la raison pour laquelle il est nécessaire d’avoir une 
équipe polyvalente qui vient de différents métiers  
(inspection, banque de détail, leasing, réseau 
d’agence). » 

« Pour réussir dans cette activité, il faut avoir de bon-
nes capacités d’analyse et de synthèse pour restituer 
des informations essentielles à l’état-major des sites ; 
nous devons  maîtriser les outils informatiques et les 
méthodologies de contrôle et savoir s’adapter aux 
différentes problématiques de chaque site. » •

–LA MOBILITÉ–
POSTES PRÉCÉDENTS (P-1)

• Auditeur en cabinet
• Organisateur
• Inspecteur, auditeur
• Chef de projet MOA
• Chargé d’affaires entreprises
• Chef d’agence

ÉvOLUTIONS PROFESSIONNELLES (P+1)

• Directeur des risques de crédit
• Directeur des risques opérationnels
• Directeur du contrôle permanent
• Directeur des risques
• Directeur de l’inspection
•  Directeur/responsable de la sécurité des systèmes 

d’information

–TÉMOIgNAgE–  
CHRISTOPHE SACHy 
RESPONSABLE credit risk control, 
RISK INTERNATIONAL RETAIL 
BANKINg, BNP PARIBAS

« J’encadre une équipe en charge du contrôle du dis-
positif de risque de crédit pour les filiales de BNP 
Paribas en banque de détail (retail) à l’étranger. »

Christophe Sachy intègre BNp paribas en 2000, au 
cours de ses études en alternance à l’École Supé-
rieure de Commerce de montpellier et l’ITB (Institut 
Technique de Banque), où il y apprend le métier 
d’analyste de risques Entreprises durant 2 ans, avant 
d’être embauché dans cette fonction. par la suite, il 
sera durant 3 ans chargé d’affaires entreprises puis 
rejoindra l’Inspection générale où il travaillera parti-
culièrement sur les marchés émergents (International 
retail banking).
En 2009, il participe à la création du département 
Credit risk control de Risk IRB au sein du métier de la 
banque de détail à l’international (International 
retail banking), en mettant en place une méthodolo-
gie de travail qui existait pour l’activité banque de 
détail (retail) en France ; il définit un dispositif de 
contrôle permanent standard et applicable à l’ensem-
ble de la quinzaine de filiales basées en afrique, 
moyen-Orient et Europe de l’Est et implémente le 
dispositif dans l’ensemble des sites.
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